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Le directeur général 

 
Maisons-Alfort, le 22 avril 2011 

 
 

 

AVIS 
de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 

de l’environnement et du travail 
 

relatif à la demande d'avis sur un projet de décret modifiant le code de la santé 
publique et un projet d'arrêté modifiant l'arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites 
et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la consommation 
humaine mentionnées aux articles R. 1321-2, R. 1321-3, R. 1321-7 et R. 1321-38 du 

code de la santé publique 
 
 

 

1. RAPPEL DE LA SAISINE 

L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail a été 
saisie le 11 janvier 2011 par la Direction générale de la santé d’une demande d'avis sur un projet 
de décret modifiant le code de la santé publique et un projet d'arrêté modifiant l'arrêté du 11 janvier 
2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la 
consommation humaine mentionnées aux articles R. 1321-2, R. 1321-3, R. 1321-7 et R. 1321-38 
du code de la santé publique. 

2. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Conformément aux dispositions de l’article R. 1321-6 du code de la santé publique (CSP), 
l’autorisation d’utiliser une ressource en vue de la production d’eau destinée à la consommation 
humaine est délivrée par le Préfet. 
 
Lorsque la demande d'autorisation porte sur l'utilisation d'une eau prélevée dans le milieu naturel 
ne respectant pas une des limites de qualité, portant sur certains des paramètres microbiologiques 
et physico-chimiques, définis dans l’annexe II de l’arrêté du 11 janvier 2007 précité, l'avis de 
l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses) 
est requis conformément aux dispositions de l'article R.1321-7-II du CSP, qui précise que le préfet 
adresse le dossier de la demande au ministre chargé de la santé qui le transmet pour avis à 
l’Anses

1
. 

 
Par ailleurs, dans le cas particulier où la ressource utilisée est l’eau de mer ou l’eau saumâtre, les 
dispositions de l'arrêté du 11 janvier 2007 précisent spécifiquement en son annexe II que tout projet 
de production d'eau destinée à la consommation humaine à partir d'eau de mer doit être également 
soumis, pour avis, à l’Anses. 

                                            
1
 Par décret n°2011-385 du 11 avril 2011 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l’intervention de l’ordonnance 

n°2010-18 du 7 janvier 2010 portant création d’une agence nationale chargée de la sécurité sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail, les mots « Agence française de sécurité sanitaire des aliments » sont remplacés par les mots 
« Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail ». 

Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail,  
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3. METHODE D’EXPERTISE 

Une expertise interne du dossier a été réalisée par l’unité d’évaluation des risques liés à l’eau de la 
direction de l’évaluation des risques. 

4. ARGUMENTAIRE 

L’objet de cette saisine est une demande d’avis sur un projet de décret en Conseil d’Etat modifiant 
le CSP visant à supprimer la saisine systématique de l’Anses, prévue à l’article R. 1321-7-II du 
CSP. 
 
Ce projet de décret est complété par le projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 11 janvier 2007, et 
notamment le tableau des paramètres de l’annexe II, afin de supprimer toute référence à l’Anses. 

 

4.1. Concernant le projet de décret en Conseil d’Etat relatif à l’agence nationale 
de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail et 
modifiant le code de la santé publique 

Dans l’article 1, il est proposé de modifier l’article R. 1321-7-II comme suit : 
« II- le préfet peut adresser le dossier de la demande au ministre chargé de la santé qui le transmet 
pour avis à l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 
travail, en cas de risque et de situation exceptionnels ». 
 
L’Anses est favorable à cette modification qui aura comme conséquence de supprimer cette saisine 
systématique de l’Anses, prévue à l’article R. 1321-7-II du CSP et de laisser à l’appréciation du 
préfet l’opportunité de saisir l’Anses.  

4.2. Concernant le projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 11 janvier 2007 

Dans l’article 1 du projet d’arrêté, il est proposé de supprimer le paragraphe I- de l’article 4 de 
l’arrêté du 11 janvier 2007 qui fait référence aux dispositions de l’article R. 1321-7-II du code de la 
santé publique, ce qui est cohérent avec le projet de décret proposé. 
 
L’article 2 du projet d’arrêté modifie le tableau des paramètres de l’annexe II en supprimant toute 
référence à l’Agence et notamment la mention « toutefois, l’avis de l’[Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail] est sollicité lorsque la ressource en eau 
utilisée est de l’eau de mer ». 
 
Cette modification implique la suppression systématique de l’avis de l’Anses sur les projets de 
dessalement d’eau de mer pour la production d’eau destinée à la consommation humaine.  
 
L’Anses n’y est pas favorable pour les raisons suivantes : 

1) dans un contexte structurel de stress hydrique pour certaines régions, littorales et les îles 
par exemple, de déséquilibre entre la ressource et les besoins en eau pouvant subsister 
malgré la mise en œuvre d’une gestion intégrée des différents usages de l’eau, voire du 
changement climatique, le recours à de l’eau de mer ou à de l’eau saumâtre encore 
restreint, pourrait se développer ; 
 

2) par le passé, deux projets d'installation d'unités de dessalement d’eau de mer pour la 
production d’eau destinée à la consommation humaine ont été soumis pour autorisation 
aux autorités sanitaires. L'examen de ces deux dossiers

2
 a mis en évidence la nécessité 

                                            
2
 l’un par la section des eaux du Conseil supérieur d'hygiène publique de France (février 2006) et l’autre par l’Afssa 

(novembre 2007), 
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d’encadrer ces projets de dessalement. Les difficultés portaient notamment sur les points 
suivants :  
-  le descriptif et justification partiels du projet,  
-  les précisions et justifications des sites d’implantation des points de prélèvement et de 

rejet en mer, 
-  la protection de la prise d’eau,  
-  les difficultés liées à la mise en œuvre des modules d’osmose inverse et la 

reminéralisation de l’eau osmosée avant distribution la gestion du concentrat,  
-  les modalités de surveillance de la qualité de l’eau en sortie de filière de traitement, 
-  les risques de dégradation du réseau liés aux phénomènes de corrosion, etc. 
 
Aussi, l’Afssa a élaboré en 2009 des lignes directrices précisant les éléments nécessaires 
à l’évaluation des dossiers de demande d’autorisation afin d’en faciliter la constitution et 
l’instruction ; 

  
3) l’examen de ce type de saisines rentre pleinement dans les missions de l’Anses et 

concourt à assurer la sécurité sanitaire de l’eau destinée à la consommation humaine 
issue de la filière de dessalement. 

 
L’Anses souhaite en conséquence être systématiquement saisie sur les projets de 
dessalement d’eau de mer ou saumâtre pour la production d’eau destinée à la consommation 
humaine. 

5. CONCLUSION 

L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail est 
favorable : 

-  au projet de décret relatif à l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, 
de l'environnement et du travail et modifiant le code de la santé publique ; 

-  au projet d'arrêté modifiant l'arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références 
de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la consommation humaine 
mentionnées aux articles R. 1321-2, R. 1321-3, R. 1321-7 et R. 1321-38 du code de la 
santé publique, mais demande de maintenir la mention relative à l’obligation de saisir 
l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 
travail lorsque la ressource en eau utilisée pour la production d’eau destinée à la 
consommation humaine est de l’eau de mer ou de l’eau saumâtre. 

  
  

                                                                Le directeur général 

Marc MORTUREUX 

MOTS-CLES 

Mots clés : décret, arrêté, code de la santé publique, autorisation exceptionnelle, 
dessalement 
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ANNEXE  
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